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        Le 12 janvier 2022 

Chers parents, nous vous en parlions dès le début de l’année… 

Chers jeunes de 4ème et 3ème, vous en rêviez … 

Le FRAT 2022 c’est parti ! 
Vous êtes invités du 3 au 6 juin 2022 à Jambville (78) 

Pour OCHACLAP, nous comptons emmener une trentaine de jeunes de 4ème et 3ème.  
C’est l’occasion pour les jeunes de faire l’expérience d’un grand rassemblement et de faire le 
constat qu’ils ne sont pas seuls à avancer dans la foi. 
Pour nous le FRAT, est une étape essentielle dans le cheminement des jeunes et dans notre 
pastorale. C’est une occasion à ne pas manquer qui se présente tous les 2 ans seulement ! 
 

Rassembler des jeunes sur un même lieu, le temps d’un long week-end, cela ne 
s’improvise pas. Une équipe du « inter-diocèse » y travaille depuis 6 mois déjà. La propriété 
des Scouts de France à Jambville est un parc clos dont l’accès est très contrôlé. 
L’encadrement du groupe d’OCHACLAP sera assuré par des animateurs adultes qui ont 
l’habitude d’accompagner des adolescents.  
  

L’hébergement se fera sous tentes durant les 3 nuits. Une liste du matériel utile vous 
sera précisée ultérieurement. 
 

Le Frat demande 182 € pour ces 3 jours. Cela comprend l’hébergement des 
animateurs bénévoles qui consacreront 3 jours à l’encadrement des jeunes, le trajet en train 
et car, la restauration, le groupe musical animant ce temps fort. 

 Un tarif réduit de 167 € par enfant est appliqué pour les familles envoyant plus 
d’une personne (jeunes et /ou animateur) 

Le prix du séjour ne doit pas être un obstacle à la venue d’un jeune. Pour toute 
question ou difficulté que vous pourriez rencontrer, n’hésitez pas à contacter Elisabeth 
Vincent (06 65 52 73 27), ou bien le responsable FRAT- Ochaclap  Nataniel Froid (06 02 15 
60 19) 

 
ATTENTION : nous ne pourrons emmener votre enfant que si nous avons son 

dossier d’inscription complet avec autorisation parentale remplie et attestation 
d’assurance responsabilité civile. 

 
Pour nous aider à l’organisation, nous vous demandons d’inscrire vos jeunes dès 

maintenant : 
✓ AVANT LE 7 février 2022 vous renvoyez le formulaire ci-dessous et un chèque 

d’acompte de 90 € ou 80 € pour les fratries à l’ordre d’ADN-OCHACLA. 
✓ AVANT LE 21 AVRIL 2022 vous règlerez le solde de 92 € ou 87 € si tarif réduit 

(somme ajustable suite à la vente des rameaux et autres actions faites par les 
jeunes) 
Inscrivez-vous très vite, nous gagnerons du temps et de l’énergie : d’avance merci ! 

 
 J’espère que nous serons très nombreux cette année encore ! Nous restons bien sûr 
à votre entière disposition pour toute information complémentaire. 
 
A très bientôt sur OCHACLAP ! 
 Nataniel Froid 

Responsable FRAT 2022 
nataniel.froid@gmail.com  - 06 02 15 60 19 

Toutes les infos au fur et à mesure sur le site de 
l’aumônerie : dans google tapez ochaclap.com   
(Entrez ensuite dans la page principale) 
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FRAT 2022 à JAMBVILLE – BULLETIN D’INSCRIPTION 
------------------------------------------------------------------------------------------------- 

A renvoyer POUR LE 7 février 2022 AU PLUS TARD 
 
 
 
 
 
Je, soussigné(e)………………………………………………………………… 
 
autorise mon fils / ma fille 
 
 
Nom : ………………………………………………………………..  
 
Prénom :………………………………………………………..…… 
 
 

✓ à participer au rassemblement du FRAT du 3 au 6 juin 2022, à Jambville, sous la 
responsabilité de Nataniel Froid 

 
✓ En cas de maladie ou d’accident, j’autorise la responsable de groupe, ou les 

responsables de sécurité et de la santé du Frat à prendre le cas échéant toutes les 
mesures (traitements médicaux, hospitalisation, interventions chirurgicales) rendues 
nécessaires par l’état de mon enfant. 

 
✓ Ces personnes pourront sortir du service des urgences mon enfant si le médecin des 

urgences juge que son état lui permet de retrouver son groupe. 
 
 
 
Ci-joint mon chèque d’acompte de 90 € à l’ordre d’ADN-OCHACLA.  
 
J’ai bien noté que le solde de 92 € ou 77 € si tarif réduit  sera à régler au plus tard pour le 
21 avril 2022 (cette somme peut être réduite suite à la vente des rameaux à Châtillon et 
autres actions) 
 
 
 
 
 

Signature des parents :  Fait à                         le                                           
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